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Algérie, Congo, Mexique, Nicaragua, Panama, pérou, Yémen
démocratique et Zimbabwe : projet de résolution

Embargo commercial à l'encontre du Nicaragua

L'Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 40/188 du 17 décembre 1985, 41/164 du
5 décembre 1986 et 42/176 du"11 décembre 1987, ainsi que ses résolutions 42/204 du
11 décembre 1987 et 42/231 du 12 mai 1988,

Prenant acte. du rapport du Secrétaire général sur l'embargo commercial à
l'encontre du Nicaragua II,

1. Déplore le maintien de l'embargo commercial, à l'encontre des
dispositions de ses résolutions 40/188, 41/164 et 42/176 et malgré l'arrêt de la
Cour internationale de Justice en date du 27 juin 1986, et demande une fois de plus
que ces mesures soient immédiatement rapportées;

2. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport à sa
quarante-quatrième session sur l'app:ication de la présente résolution.
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